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Vu le décret n° 2014-37 du 7 janvier 2014, portant 
approbation de l'avenant à la convention d'attribution 
d'une licence pour l'installation et l'exploitation d'un 
réseau public de télécommunications pour la 
fourniture des services de télécommunications fixes et 
des services de télécommunications mobiles de 
deuxième et troisième génération,  

Vu le décret gouvernemental n° 2015-1543 du 23 
octobre 2015, portant création d'une commission 
chargée de la réalisation des étapes préparatoires pour 
l'attribution d'une licence ou des licences pour 
l'installation et l'exploitation d'un réseau public de 
télécommunications pour la fourniture des services de 
télécommunications mobiles de quatrième génération 
et fixant ses attributions, sa composition et les modes 
de son fonctionnement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-439 du 29 
mars 2016, portant approbation de la convention 
d'attribution d'une licence pour l'installation et 
l'exploitation d'un réseau public de 
télécommunications pour la fourniture des services de 
télécommunications mobiles de quatrième génération,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-65 du 6 janvier 2017, portant approbation de l'avenant n° 2 à la convention d'attribution d'une licence pour l'installation et l'exploitation d'un réseau public de télécommunications pour la fourniture des services de télécommunications fixes et des services de télécommunications mobiles de deuxième et troisième génération entre l'Etat Tunisien et la société « Orange Tunisie »,  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres,  
Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement,  
Vu l'avis du ministre du développement, de 

l'investissement et de la coopération internationale,  
Vu l'avis du tribunal administratif,  
Après la délibération du conseil des ministres.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est approuvé, l'avenant n° 3 à la convention conclue entre l'Etat Tunisien et la société "Orange Tunisie" le 13 juillet 2009, relative à l'attribution d'une licence pour l'installation et l'exploitation d'un réseau public de télécommunications pour la fourniture des services de télécommunications fixes et des services de télécommunications mobiles de deuxième et troisième génération, annexé au présent décret gouvernemental.  
Art. 2 - Le présent avenant entre en vigueur à compter de la date de publication du présent décret gouvernemental au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Art. 3 - Le ministre des technologies de la communication et de l'économie numérique et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 16 avril 2018.  

 
Pour Contreseing 

Le ministre des finances 
Mouhamed Ridha 

Chalghoum 
Le ministre des technologies 
de la communication et de 

l’économie numérique 
Mouhamed Anouar 

Maarouf 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Arrêté du ministre des technologies de la communication et de l'économie numérique du 16 avril 2018, portant modification des arrêtés du 29 juillet 2013 et du 1er août 2014, portant approbation des cahiers des charges pour la fourniture des services des télécommunications.  

Le ministre des technologies de la communication et de l'économie numérique,  
Vu la constitution, 
Vu le code des télécommunications promulgué par 

la loi n° 2001-1 du 15 janvier 2001, tel qu'il a été 
modifié et complété par la loi n° 2002-46 du 7 mai 
2002 et la loi n° 2008-1 du 8 janvier 2008 et la loi n° 
2013-10 du 12 avril 2013,  

Vu le décret n° 2012-2361 du 5 octobre 2012, 
fixant les services des télécommunications soumis à 
un cahier des charges,  

Vu le décret n° 2014-2152 du 19 mai 2014, relatif 
à l'exercice des activités d'études, d'intégration et de 
réalisation des réseaux dans le domaine des 
technologies de l'information et de la communication, 
tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2015-
452 du 9 juin 2015,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre des technologies de 
l'information et de la communication du 29 juillet 
2013, portant approbation du cahier des charges relatif 
à l'exploitation des centres publics d'internet,  
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Vu l'arrêté du ministre des technologies de l'information et de la communication du 29 Juillet 2013, portant approbation du cahier des charges fixant les conditions et les procédures d'exploitation des centres d'appel locaux,  
Vu l'arrêté du ministre des technologies de l'information et de la communication du 29 juillet 2013, portant approbation du cahier des charges fixant les conditions et les procédures de fourniture des services des télécommunications de contenu et services interactifs des télécommunications,  
Vu l'arrêté du ministre des technologies de l'information et de la communication du 29 juillet 2013, portant approbation du cahier des charges relatif à l'exploitation des centres publics des communications téléphoniques,  
Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique, des technologies de l'information et de la communication du 1er août 2014, portant approbation du cahier des charges relatif à l'exercice de l'activité d'études dans le domaine des technologies de l'information et de la communication.  
Arrête :  
Article premier - Est annulée l'expression « signature (légalisée) » située en bas des cahiers des charges approuvés par les arrêtés suivants et remplacée par l'expression « signature » :  
- arrêté du 29 juillet 2013, portant approbation du cahier des charges relatif à l'exploitation des centres publics d'internet,  
- arrêté du 29 juillet 2013, portant approbation du cahier des charges fixant les conditions et les procédures d'exploitation des centres d'appel locaux,  
- arrêté du 29 juillet 2013, portant approbation du cahier des charges fixant les conditions et les procédures de fourniture des services des télécommunications de contenu et services interactifs des télécommunications,  
- arrêté du 29 juillet 2013, portant approbation du cahier des charges relatif à l'exploitation des centres publics des communications téléphoniques,  
- arrêté du 1er août 2014 portant approbation du cahier des charges relatif à l'exercice de l'activité d'études dans le domaine des technologies de l'information et de la communication.  
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 16 avril 2018. 

Le ministre des technologies de la 
communication et de l’économie numérique 

Mouhamed Anouar Maarouf 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DES AFFAIRES 
DE LA JEUNESSE ET DU SPORT 

 
Décret gouvernemental n° 2018-351 du 13 avril 2018, relatif au régime de rémunération des agents chargés de la préparation matérielle et de la supervision des examens et des concours scolaires nationaux en matière d'éducation physique et activités sportives.  

Le  chef du gouvernement,  
Sur proposition de la ministre des affaires de la jeunesse et du sport,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 23 septembre 2011,  
Vu le décret n° 74-950 du 2 novembre 1974, fixant le statut particulier du corps de l'inspection pédagogique relevant des ministères de la jeunesse, des sports, et de l'éducation physique et des affaires de la femme, de la famille, de l'enfance et des personnes âgées, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2010-1778 du 19 juillet 2010,  
Vu le décret n° 2005-18 42 du 27 juin 2005, fixant les attributions du ministère de la jeunesse, des sports et de l'éducation physique,  
Vu le décret n° 2008-2988 du 8 septembre 2008, relatif au régime de rémunération des agents appelés à participer aux divers examens et concours scolaires organisés par le ministère de l'éducation, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2013-2224 du 3 juin 2013,  
Vu le décret n° 2010-58 du 11 janvier 2010, portant institution d'une gratification forfaitaire pécuniaire au profit des enseignants chargés de superviser les épreuves pratiques de l'examen du baccalauréat et au profit des enseignants de l'éducation physique ou du sport participant aux épreuves des matières d'éducation physique et du sport de l'examen du baccalauréat,  
Vu le décret n° 2014-1808 du 19 mai 2014, fixant le statut particulier du corps des personnels enseignants relevant du ministère de la jeunesse et des sports et du ministère de la femme, de la famille et de l'enfance, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret gouvernemental n° 2016-152 du 25 janvier 2016,  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres, 
Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement,  


